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A l 'ar t ic le 11 , D" H : (Locations et redevances diverses j La somme de Sou francs pour des récompenses a u x 
de voirie), u n incident est soulevé par M. Wichar t , au 
sujet de MM. Dujardiu frères, négociants en charbons , 
r u e de l 'Ouest. 

Ce consei l ler demande comment il se fait que ces mes
s ieurs n e paient a la Ville q u ' u n e redevance annue l l e de 
10 francs pour une voie ferrée, rel iant leurs magasins 
a la gare , tandis qu'i l consta te que leur voisin, M. Del 
cro ix-PIsaSuar t paie u n e somme de 1,000 francs. 

M. DERZKI.LK. - Sur quoi se base-t ou pour faire payer 
10 francs seulement ? 

M. LF MAIRE fait observer que. lorsque la ligne a é té 
cons t ru i te , la rue était la propriété do la Compagnie du 
Nord, et si cette faible redevance est appliquée a .MM. 
Du ja rd in f 'ères c'est au point de vue dei responsabilités 
qu ils peuvent n a n m en m: tière d'accident*. 

a a M M a M e x t r a o r d i n a i r e * 
Le chapi t re i comprend les récoltes ext raordinai res , ré

par t ies en i l arlicl. s. m,: • chiUreut uua « m i m 
totale de »»8.013fr. 4o, ei soui «aeena iveu ieu ladup t i 

Une quest ion est iiuafr par M. DKRZFI.I.K. an sujet de 
l'article 57 : Hroduit de lu n r t n i d'octroi sur les vins, 
a raison de 3 francs par Itcclolitre. 

Il demande quel est le motif de cet te su r t axe , qui ne 
figurait pas au précédent budget. 

M. le Maire répond que celte suri : \ e .-. été inscri te a s 
budget , en vue de la construct ion d'école*, de crèches et 
de cant ines scolaires, pour ré tabl i r les recettes qui exis
taient socs l 'ancienne admin is t ra t ion , et qui ont été sup
primées par le préfet . 

F o n d s ( l ' e m p r u n t 
Le chapi t re .') ne comprend qu 'un seul a . l i c l e : u n e 

somme de 3.3*».«i0 francs, à valoir s u r l ' emprunt 
6.380.000 fr., pour l'établissement d'une distribution d'eau 
potable commune aux villes de Roubaix et Tourcoing. 

R é c a p i t u l a t i o n 
Le chiffre total , |iciir les receties ord ina i res . 1rs re

cet tes ex t raord ina i res , et les fends d ' emprun t , s 'élève i 
8,360,933 fr. i l . Celte somme csl adoptée. 

I l e p e n x e i i anUBUasalssasi 
Le Conseil aborde l 'examen du budget des dépenses 

ordinaires . 
La 1" section comprenl les frais d'administration. Les 

28 premiers art icles «ont votés, sons réserve des réduc
t ions su ivantes : 600 francs par nu sur les appui- , lenients 
de Mme veuve Uelobel, concierge, rue Neuve : oOO fr. 
su r le t r a i t ement du secrétaire du Conseil de Prud'
h o m m e s . 

Le chiffre total des dépenses ord n a i n s , ponr la I r e 
section, ne s'élève plus ainsi qu 'à 323.07» fr. ti .. 
C h a r t r e s e t e n t r e t i e n s ( l e s b i e n s c o m m u n a u x 

La section â, paragraphe 1er, qui comprend les articles 
29 a 41 inclus , ne coinpu;le qu ' âne seule m o d u l a t i o n . 

L 'adminis t ra t ion aval! porté à son bud-'et une aug
menta t ion annuel le rie 300 i i a i c s en faveur un d i r t c l eu r 
du service des bâ t iments c o m m u n a u x . 

M. Derzelle combat èBeiftauenusal raugu.eula l io i i de
mandée . 

M. L I MAIRE. — M. Loiiez i.-l un bon architecte, il y a 
longtemps qu'i l n'a pas été augmenté . 

M. DERZEI.J.K. — Sous l 'ancienne adminis t ra t ion , per
sonne ne réclamait , e t aujourd 'hui que le parti soca l i s t e 
est a la Mairie, l u t ;e monde réclame. Ces gens là de
manden t de l 'augmentat ion, et ils sont cont re nous . 

M. LE MAIRE. On a l 'habi tude d 'augmenter les em
ployés par périodes successives. 

M. DKRZELLE. — Je suis partisan d 'augmenler n ' importe 
q u i , pourvu que ceux qui gagnent 3 à 4 francs par jou r 
soient compris dan- ces péri ides successi vos. ce qui n'ar
r ive jamais . Kl puis il ne manque' pa l ( i l lumines capa 
bles qu 'on pourrai t avoir à ineil .eur marché. 

M. T R A S N O Y . Tout le monde u'est pas archi tecte . 
M T H É R I . \ déclare se ral l ier à la mot M de s ni col

lègue Derzelle. 
L'augineul!*li'-u pr posée p.ir m est re-

jelée I un.- for. n t e i i l les 
uppoinlcmeii i- du *er . unaiix à 
la somme de j, ;»io 11..1. a, 

Cn au l re inr jasnt , >UJJ. importance. > 
Wichar t . an smel de ia tumni" cliaig. eSie net toyer les 
bo réaux de l'Hatol de-Ville. 

Le salai le aiunie, ne c i l le • iielloyeesi •>. pn n> ni 
de 300 francs, a été; iaacrit au hud'get de loin, pua- une 
somme de 4O0 francs. Cette aDguiatualiou de 100 Iran s 
est t rouvée insuffisante par M. Wichart , qui prie le Con
seil de la porter à 300 francs. 

M. LEPERS. — Celte femme ne travail le que queM}oes 
heures par jour , de 0 heures à o h -ucos l | 1 d u matin i 
r augu ieu ta l iou proposée est en rapport a i 
dée a d 'autres ouvr iers J e la ville. 

M. W I C H A R T . — O n a ni. net toyeur i l .Vri franca, on 
peut bien avoir une Dettoyease a 800 francs, et je uiaia 
t iens ma proposition. 

M. LE Matas. — i.e ae l toyear est chargé de i'eutr lieu 
général de la Maine, pendanl toute 11 journée . 

M. WICHART. — Il est toujours à fumer sa pipe dans 
les b u r e a u x . 

M. LE MAHIE. On ne peut pu» toujours ê t re derr ière 
lu i : après tout il fait «a besogne. 

M. WsOUaT. - Ce n'est pas 200 francs en plus qui 
mangeront le budget. Celle femme perd f mte sa matinée, 
et c'est une veuve avec des enfants . 

M. DERZELLE. — ce neltoveiir, c'est une gincenre: je 
ne l'ai jamais vu su r nue échelle à net toyer les v i d e s . 

M. BOI'CHERIE. — Pour quelques heures d'occupation 
pa r j o u r , je t rouve que la nel ioven-o es! h n ré t r ibuée: 
les 400 francs représentent un franc de l 'heure env i ron . 

La somme proposée par l 'administrat ion esl mise aux 
voix et adoptée. 

A ce moment , 11. THÉRIN demande le rappel à l 'ordre 
de M. ROSE, au sujet d 'une réflexion « désobligeante » 
faite par ce dern ie r , concernant l 'augmentat ion d u 300 
francs demandée par M. WICHART en faveur de !a uet-
toyeuse . 

Cette demande passe inaperçue an milieu du brui t des 
Conversations. 

Avant que le conseil ne procède au vola du tolal de la 
deux ième section des dépenses ordinai res , M. Derzelle 
demande la parole au sujet de l ' a r t Sri relatif au service 
de l 'ébouage. 

M. DERZELLE. Le piqueur, préposé en chef à la ferme 
de l 'ébouage, (jui gagne î.iOO fr. a beaucoup à faire. Il doit souvent s 'absenter pour son service." Je demande 
qu' i l lui soit adjoint un aide pour le service intér ieur et 
la survei l lance de la ferme. 

M. LE MAIRE. — C'est an u ;: . •! eniplo à ' c r é e r . Com
men t sera-t-il p o u r v u ? Le mieux serait de faire monter 
ceux qui y sont déjà et de nommer un nouvel employé . 
J e ' p r o p o s e de renvoyer à la commission l 'examen du 

&rincipe de l 'adjonction d 'un h o m m e au service de l'é-
ouage. 
Ce renvoi est adopté. 
M. WICHART demande à présenter une, o b s e r r a t k n sur 

l 'ar t icle a i ayan t pour objet l 'Abattoir municipal , et dit 
que d a n s la coiuinission il a é l é quest ion d 'augmenter de 
100 francs le t ra i tement de l'aide I»ravier. 

M. TRANSOY. — Non, il n'a pas été question de cela. 
al. LE MAIRE. — L'aide-bouvier qui est en fonctions de

puis peu de temps a déjà reçu une augmenta t ion de 100 
francs. 11 avai t au déba t MO francs. Son t ra i tement a été 
por té à 1.000 francs. 

i l . LEPERS. — Kl en plus il a le chauffage, l 'éclairage 
et le logement . La commission a est imé que c'était assez. 

Après ces explicat ions, le Conseil vote le total de la 
deux ième sectiou des dépenses ordinai res , s 'élevant à 
1,479,660 fr. 07. 

i C I a b l i s s e m e n l a c h a r i t a b l e s 

Vient ensui te la discussion des art icles de la troisième 
section comprenan t les é tabl i ssements char i tab les . Au 
sujet du legs Boucher de Fertiles. N. le Maire annonce 
q u e la dis t r ibut ion en sera faite d imanche prochain à 11 
h e u r e s . 

L'article 98 mention nanl la s : - , ssiou d ' u n e somme 
de 8,300 francs al louée anté : i. l i l u e i i l . .ax c è - l i e s . Al. 
Wilfart demande des explicat ions au sujet de celle sup
pression. 

H. LEPEBS. — La commission ayant décidé la rrrMlon 
de crèche» municipales , a suppr imé l i s diverses ullo.-a 
l ions qui étaient accordées aux anciens établ issement* de 
cet te na tu re et n'a iiiaiiceuii que la subvent ion pour I. 
loyer . 

Le total de la troisième s. etii n des dépenses ordinai res 
s 'é levant à 7."».'!,i.'iO l i anes est ensui te vote t a n t au l re 
observat ion . 

I n s t r u c t i o n |>ul>li( | i ie e t U c a u x - A r t a 
La lec ture des art icles que c i n prend c *ta section don 

ne lieu à uneoxpl ica l i n d • M. C , r i re la t ivement aux 
can t ines scolaires. 

M. LEPERS. — J e liens à fourni r u s e explication au 
sujet des cant ines scolaires pour lesquelles l a l l en t i oa 
d u Conseil n'a peut-être pas été assez éveillée. .Vous leur 
avons a l loué la somme de 53,000 francs qui , avec Texc -
d e n t de l 'année passée, suflira à les é l i b l i r dans toutes 
les écoles. Nous avons de plus ajouté au budget de l'en
se ignement 10,000 francs pour les vêtements des en
fants . 

M. P E N A S T . — A propos de l 'article loti relatif aux 
cour s d 'adul tes , j ' a i fait ressort ir au sein de la commis
sion que nous devions d u relu r à amener à ces cours le 
p lus d 'élèves possible et que le moyen pour a t te indre ce 
t u t élai l de d . s t n b u e r a s i i and i s H'I i»(ii|ie n i i A e t 
effet, j 'a i promise une somme de .'.OJ francs d-sim-.- 4 
récompenser les élèves les plus mér i tan ts des cours 
d ' adu l tes . 

La commission a rejeté ma proposition. Je la renou
velle au sein du Conseil. Les éieves de< cours d 'adultes 
sont des ouvr ie rs t rava i l l an t tout le jour . Ils doivent avoir 
u n grand dévouement : il faut des léles à par i . Par des 
récompenses , nous a r r iverons à en avoir un grand nom
bre . Nous devons pousser l ' ins t ruct ion le plus possible, 
p o u r empêcher les jeunes gens de cour i r les rues et pour 
former des hommes connaissant leurs droi ts . Je demande 
le vole d e 300 francs. 

M. TRA.N.IOÏ . — Les récompenses exis lent pour les 
é lèves des c o u r s d 'adul tes . Kiles consistent eu l ivrets de 
la Caisse d 'épargne . Ou peut a u g m e n t e r la s o m m e qui y 
est affectée. 

M. LXFEBVBB.— On n'a qu 'à leur il iiner des images. 
M. PENANT. - l 'Ins le monde sera ins t ru i t , p lus la so

ciété sera amél iorée . 
M. LE MAIRE. — On pourrai t renvoyer la proposition à 

la commiss ion des écoles . 
H. P B N A N T . — Ce n'est pas à la commission des écoles 

à s t a tue r sur ce vote. Vous êtes les admin i s t r a t eu r s de 
la vil le; votis votez le budget: inscrivez-y cet te somme 
e t la commiss ion l 'acceptera avec plais r et saura ci 
faire u n boa usage . 

M. LKPEH». — J e suis par t isan de la proposit ion de M. 
Penan t . Mais 300 fr. c'est peu. Aussi avons-nous augmen te 
le budget des écoles de 10,000 fr . dest inés a u x vê t emen t s 
des enfants et a a x fourni tures 

H . LE MAIRE met a a x voix la proposit ion de M. Pe
n a n t . 

élèves des cours d 'adul tes est volée 
M. W A T T E L . — Je demande le maint ien du cours d'a

dul tes de la rue des Arts, qui doit é l re supp r imé . 
M. TRA.VNOV. — Ce cours fonctionne depuis d e u x a n s . 

Il n 'a jamais eu p lus de b u t é lèves . Il existe à la rue 
du Bois d e u x cours dont l 'un a d ix élèves et l 'autre 
cinq. Il y a dans ce quar t i e r qua t r e écoles l 'une su r 
l 'autre, rue du Moulin, rue du Bois, r ue des Ai l s et rue 
Brézin. 

M. WATTEL. — Si le cours de la rue des Arls avai t élé 
ouver t en octobre au iieu de l 'élre en novembre il aura i t 
eu plus d 'élevés. 

M. T R A W O Y . — l i s a o a t al lée ne* du .Moulin, rue du 
Bois, ou rue Bréziu qui , dans ce cas , en aura ien t eu 
moins . 

M. l'Kxx.\r deman le qu 'on laisse s u b û s t e r t o n ; les 
cours Uadui tes pendant une aanfrn anoure et de supar i -
natr ensui te ceux on les élèves ne viendronl pas. 

M. THANXOY rappelle que la commission a slntué lu 
fermeture de ceux qui n 'auraient pas un min imum de 
aa inaa élèves. 

H. I.K Matas. — C'est n u e quest ion réaolue. 
M. I ' I .NAXT. — Cherchez à encourager i ins t ruc t ion , 

c i toyen-maire . 
M. LEPERS. — Les aW francs votés ponr récompenses 

seront nu encouragement . Nous verrons les : • 
M. WATTKL. — J e demain!. ' qu'on u a i n t i i u a i 

de la rue des Ar l s . 
M. raauaar . — Je propose qu'on conserve le stetu guo 

pour tous les cours d 'adul tes , aussi bien que pour celui 
de la rue des Arls . 

M. LE MAIRE met u n te rme à la discussion en proposant 
le vote du total de la quatrième, section qui par suite du 
vole relatif aux o00 francs se t rouve porté à 4.'vU.AI8 fr., 
somme qui est adoptée par le Conseil. 

C o i t e s 
Au lien de la somme de 1,800 fr. affectée l'an passé à 

l ' indemni té de logement à répar t i r en t re Mil. les curés 
du Sacre Co'ur et de Saint-Joseph et le pasteur protea-
lup ' le budget de 189i ne prévoit que 1,200 fr. 

M. V. POCLAIN. — Ne pourra i t on p i s ret i rer ça f 
M. LE MAIRE. — Non. nous v sommes obligés. 
La somme de 1,200 fr. i . ! adoptée . 

F ê t e » p u b l i q u e s 
S u p p r e s s i o n d e s d i u e r s o f f i c i e l s 

L'article 127 de la section VI qui affecte une somme de 
2000 francs a u x réceptions diverses à l 'Ilotcl-Je-Ville, 
soulève une discussion au sein du Conseil. 

M. W I C H A R T . — A propos des récept ions à la Mairie, je 
opose qu 'on suppr ime le d iner oITert aux personnages 

ofliciels pour le tirage au sort et le conseil de révision 
M. LE MAIHE. - C'est une quest ion de convenance . 
M. WICHABT. — Il D'y a plus de convenance a gaffi 

v i s a vis des bourgeois. 
M. W I L F A R T . — L e préfet et les au t re s sont indemnisés 

pour leurs déplacements et leurs repas . Si j e t a i s maire 
ou adjoint, je n'assisterais pas à ces d îners . 

M. LEFEBVRE. — Inné les laiche po mor i r de faim. 
M. C M D I I E . — Oui miugent deux sous d'pàté contai 

n o u s . 
M. LEFEBVRE. - Ou'in leu donne du lait ba t tu . 
M. I.K MAIRE. — La somme de 1,000 francs est affectée 

à toutes les réceptions. (Juant à ces d iuers , on peut les 
s u p p r i m e r a un moment donné . Si on ne dépense pas les 
2,000 francs, la s iniine restera . 

M. W I L F A R T . — Si le Préfet veul nous donner no i r e 
pharmacie municipale , on lui donnera son d.ner . 

M. LEPERS. — Il est iifiicile de suppr imer ces 2.000 fr. 
cette année , à cu i se du festival pour lequel nous a u r o n s 
de nombreuses réceptions à la mairie. 

M. u : MAIRE. — Nous pouvons voter la supjiression des 
i l i i ierseu main tenan t Ies2 .000 francs à affecter aux ré
ceptions diverses. 

Celle proposition mise aux voix est adoptée, ainsi 
que l 'ensemble des dépenses ordinaires s 'élevant à 
:i,2:iS.0.'7 fr. "2 cent. 

D é p e n s e s e x t r a o r d i n a i r e s 
Le Conseil adopte sans observation les art icles de la 

•action I. relat ive aux frais d 'adminis t ra t ion: ceux de ia 
section II se n p r i r tant a u x t r avaux de sore lé et de sa
lubr i té , ainsi que ceux de la section III, ayan t pour 
objet les secours et les pensions. 

Dans la seeli.iu IV c uupi'eo, ! l ' instruct ion publique 
et les beaux-ar t s , le t i t re des subvent ions don se :ieu à 
des explicat ions desquelles il résul te que le- sommes 
précédemment accord, i .s à la Lyi\' ttoiwi.s.cnui l i a 
Criiiulf Fanfare ont été suppr imées et que les subven
t ions à la société de gymnas t ique 1M Uoiibaisienne et à 

ni ire In l'aix ont ' été- réduites la première de 2.300 
flancs à »oo et la seconde de 800 francs à 400 francs. Le 

-ni du professeur de La Houbaisieiine reste lixé à 
I.8O11 francs. Le chiffre des subvent ions se t rouve réduit 
île ci s divers chefs de :i.3oo francs à 4.0U7 francs. 

de cet te section IV s 'élevant à I2,«00 francs 
est adopté, ainsi que celui de la sectiou V représentant 
une somme de 1.001.688 fr. 87 ceut . 

F o n d s d ' e m p r u n t 
Ce chapi t re prévoit une dépense de 3.3'9.y'»0 francs 

su r l '-inpriiiil de 6.280,000 francs, émis eu c o m m u n par 
i de l toubaix el Tourcoing pour la dis t r ibut ion 

d'eau potable. Cette dépense est adoptée sans observa
t ion. 

B a l a n c e g é n é r a l e 
L 'ensemble du budget présente la s i tuat ion su ivante : 
Recettes, 8.360.933,41: dépenses . 8.338.369,3.'!; excédent 

île recettes. 22,363,88. 
Cet ensemble est ratifié par le Conseil. 

M o i i o n s d i v e r s e s 

tBUiïT-

Le meilleur régénérateur 
des forces pue l'on puisse 
employer contre : l'épui

sement des organes, les douleurs de j 
l'estomac et de la tête, les mauvaises j 
digestions, les maladies du foie, des nerfs \ 
et toutes les maladies résultant de 
la fatigue et des vices du sang est la 

Tisane Dussolin; 
"fc meilleur tonique, dépuratif, anti-

glaireux et antibilieux connu est la 
Tisane Dussolin. 

n'est un fortifiant et reconstituant des 
forces et du sang. Suivant les doses, la 

Tisane Dussolin 
produit un effet Dépuratif, Laxatif ou Pur
gatif, et guérit la constipation en régula
risant les fonctions; elle combat l'anémie, 
la chlorose, les lourdeurs et maux de tête, 
les rhumatismes, la goutte, les douleurs; 
elle reconstitue et purifie le sang et chasse 
es humeurs. - Prix : 4 fr. 50 le flacon, 

txiger sur chaque flacon la marque de 
fabrique déposée : une amazone à cheval. 
La Tisane Dussolin se trouve â Paris 
chez Derbecq, Pharmacien, 24, rue de 
Charonne, et dans toutes les pharmacies. 

Une Notice explicative indiquant la manière de 
s'en servir est jointe à chaque flacon. 

- F t T T ï ' a " . a T S t - T ^ ^ n T ^ T T " » ^ 8 I • * premier budget n 'est que de 850 francs.i l comprend 
, / ~ ^ , ^ ^ , . . , , , a col lec t ion des Classiques français, Molière, Racine, 

A n S é a a t . - Le Sénat a tenu a s associer officiellement ornei l le , La Fonta ine , Boileau, Bossuet, La Bruyère , 
aux témoignages de sympath ie que la Chambre belge a Beaumarchais . Marivaux et Regnard, ensemble l î volu-
fait parveni r à la Chambre des dépotés français i la suive mes: le Théâtre d'Kmile Augier, de Dumas fils, de Labi-

r> o.v. IIOL iiAix-TouRcoiN'G. — M. Kuu'èiii' Pécher, 
propriétaire à Bruxelles, d 'une part , el M. Félicien Rose, 
comptable à Tournai , d 'aut re part, oui a t t ra i t devan t le 
t r ibunal de commerce de Roubaix. les héri t iers de M. 
Delerue-Uazin et les l iquidateurs des l l icks do l loubaix-
Tourcoing. anc ienne compagnie immobil ière du Nord. 

Ils sont appelants devant la première chambre d e l à 
Cour, des jugements rendus le 17 mars dernier . Le 18 
octobre 1861.se fondait une société à responsabil i té II 
mitée, au capital d 'un million divisé' en 2.0J0 act ions de 
>00 francs chacune . M. Delerue-Daziu appor ta i t à la so 

sis à l l m b i i x , rue Latérale, ri 
lotte, pour lequel il recevait 1,400 

SI. VICTOR POI-LAIN. — Je propose au Conseil de voter 
u n e s o m m e de 20 à 23,000 f-anes pour r e t r e r du Mont-
de Piété, les vêlements et les couver tu res . Je le prie de 
prendre mon vœu en considérat ion en raison du froid 
et de la mauvaise saison. 

M. i.i: MAIRE. — Nous ne pouvons voler cette proposi
tion sans avoir des renseignements exac t s . 

M. v. roa POCLAIH. — Je ne pourrai avoir ces rensei
gnements que dans huit jours , si nous a t tendons jusque-
là, pour examiner la question, il sera Il'on lard . 

M. i.t .MAIRE — Nous ne pouvons su r lé di re d 'un con
seiller, engager les finances de la ville sans savoir si son 
assert ion est bien fondée. 

SI. DERZELLE.— On ne jette pas 23,000 fraaea s u r le pa 
vé sans avoir é tudié . 

M". P E N A N T . — Kn raison de l 'urgence, on pourrai t 
néanmoins voter toul de su i te . 

M. I.K MAIRE. — Cn Conseil municipal ne peut ainsi 
voter s u r une quest ion sans l ' avo i r examinée . Les a u t e u r s 
de la proBoailioa s'y sont pris lro|i tard. Je propose le 
renvoi à la commission compétente . 

Le renvoi â la commission est adopté. 
SI. I.KI'ERS. — l ' o u r l e prochain festival, il est conve

nable que notre corps de eepears-pompiers puisse se 
produire dans un équipement convenable . Je propose an 
Conseil de voler i rat effet une somme do 8IHKI francs . 

Cette motion est raavoyéa à la Commission des fi 
na nces. 

Peux propositions de M. lielélrez sont également ren
voyées à celte commission : la nominat ion d 'un imkteciii 
pour les employés et les ouvr ie r s a t tachés aux services 
munic ipaux et l ' installation d 'un petit inotear a gaz pour 
le coupage à la ferme de l 'ébouage. 

La séance est levée à 10 heures et demie. 

Audience du 
J»udi dern ie r . 
âgé rie 34 ans , 

ocipe-

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . - Améit 
mardi 19 itteemtt*. — MAIV.US FILS. 
un charbonnier du nom de Pierre Bliaen 
étai t r en t ré i n étal d ' ivress- , e l u z lu i , r ^ ^ ^ ^ 
des. à l toubaix : il voulu t a lors se i.ure remet t re de l'ai-
geiil par su mère qui s'y refusa t t centra qui il e.xtrçade 
grave- . i leiices. 

ce du t in terveni r pour mettre un tenu* à cette 
se ..i pénible. 

Comparaissant en correct ionnel le , Pierre Dansais os! 
condamné à qua t re mois de pr ison et onze francs d'a
mende. 

APRÈS LE BAL. — lia jeune nomma avait été expulsé du 
liai du Casino à Tourcoing, parce qu'il causai t du scan
dale : un danseu r ne t rouva point la chose de son goal 
-t invect iva l 'agent. A son tour . Afgus te Leclercq 
-•'est -.,.i nom fnt mis anssi à la porte, il rccbmm mee 
.-es insultes et opp a e de la résistance à l 'agent qui «cal 
l ' emmener au p a ie . 

Leclercq est, pour ces délits, t radui t ou correct ionnel le 
al condamné à six j o u i s de prison avec application de la 
loi llérenger. 

C o u r « l ' a p p e l d o D o u a i . — Acr.ibÉrT. Ju les Pan-
vvels, maçon à IterlebelvO. a fait assi-.'ner devant !e Tri
bunal decominerce d • Tourcoing ,à raison d 'an accident, 
MM. J. Monnier père et Cie. en t repreneur* à II il l i ini. 

Le 21 mars 1892. dans c e l t e , i niiiie. par suiie de la 
rup tu re de ta t raverse d 'un échafaudage où il t ravai l la i t , 
il lut précipita d 'une cer taine hau teur et eut la j ambe 
fracturée. 11 impute l 'accident au défaut do solidité de 
l 'échafaudage et au mauvais état des bois, ainsi qu ' à un 
au l r e ouvr ie i qui aura i t lourdement laissé tomber s u r cet 
échafaudage un panier de br iques 

Le tr ibu a s I de foure-oin-', après enquê te , par son juge 
ment du 20 décembre lo92. lui accorde 400 francs de 
douiiii .gt--iiiléi-éls. Il appelle et reprodui t , devant la 
premier* chambre ( |e la C iur. sa demande o r d i n a i r e en 
li.ooo francs d indeii .nité. plus uue ren te annue l l e el via 
gei e de dOO francs. 

SIM. S imuler , père et Cie, forment , de leur colé, appel 
m - d il. Us a t t r ibuen t l 'acculent à l ' imprudence de la 
v i c t i m e ; ils demanden t à élre exonérés de tou'.e cou 
damna t ion . 

La Cour décide que la responsabil i té de l 'accident sur 
venu a l'auvvels, est partagée en t re les pa t rons et la vic
t ime. Kn conséquente , "elle confirme le jugoir.oin du 
t r ibunal de Toarcoing. qu i a condamné MM. Mouinor el 
Cie à payer 400 francs pour tous dommages- in té rê t s . 

Klle décharge seulement Pauwels du qua r t des dépen î 
que le t r ibunal avai t mis à s a c b a r g e . Kilo condamne les 
pa t ro i - sà tous les frais de, première instance et d 'appel , 
au besoin à l i t re de supplément d ' indemni té . 

PRODUCTION ne LIVRES, COMPÉTENCE. A I I R K T . — La Cour 
confirme le jugement du tr ibunal de commerce de Tour
coing, qu i . le 2:4 février d e r m e r . a ma in tenu l 'ordonnance 
du juge-commissaire de la faillite Fidèle Carette, ordon
nant à SISI. Charles Lévv et frère la représentat ion do 
leurs l ivres et comptabi l i té . 

Kl le confirme également le jugement du même t r ibunal 
qui , le 14 m a r s su ivan t , s'est déclaré compétent pour 
c n n n a i l r e d e l 'action d u syndic à la faillite Fidèle C.i-
rct te , eu rest i tut ion par MM.L'vy de 72.920 francs perçus 
pour commiss ions . Le molif re tenu par la Cour est colin 
t i ré de ce que l 'action du syndic const i tue umi défense 
ou u n e demande reconveul iounel le à la demande de MM. 
Lévy eu admission an passif de la faillite Carrel le . 

ciété un i 
l 'Anna et de 
act ions ent ièrement libérées" 

Le 20 octobre, l 'assemblée générale sommai t I» conseil 
d 'adminis t ra t ion et lui permet ta i t de t ra i ter de l 'achat à 
faire à MM. Simon Phi l ippar t et Parenl-Pécher , d u m i t é 
ne t acquis par e u x de M. Delerue liazin et de la Fabriqne-
Itelge. Lu conseil autor isai t MM. Ph i l ipp i r t et Parent 
Pécher à contracter un e m p r u n t de 700.099 fr., eu don 
naut , en garantie de ce p r ê t , n u e inscr ption hypothécaire 
sur les immeubles appar tenan t à la Compagnie; il déci
da l que cet emprun t serait affecté à l 'acquisi t ion du ma
tériel. 

Aujourd 'hui M. Kugène Pécker, por teor de 678 act ions . 
soutient qae l ' immeuble appor té en-M. Delerae-Deiziu, a 
é.té illicite n.-ni li-, p ithéqué au pru il rie celui-ci. Il pré-
teu.l eu conséquence, que l'hypovh que do t ê t re annu lée 
et que le rapport d> I i-uui-uble net qui l le de loules 
charaes , doit être fait aux l iquidateurs .ainsi que celui de 
toules sommes touchées en vertu de la dite hypo thèque . 

M. Rose, par ieur de M act ions , sout ient , de non. coté, 
que al. Iielerue-Dizin n'a que Activement appor té à la 
société l ' immeuble pour lequel 1400 act ions lui ont été 
at t r ibuées . Le même d e m a n d e u r prétend que M. Détente 
a été- remboursé des actions représentant «ou immeuble , 
par l 'obligation hypothécaire de 79),0)0 fr. consent ie en 
sa faveur. Kn conséquence, M. Rose conclut à la nullité-
de la société des Docks rie H nibaix Tourcoing ou de l 'ex 
compagnie immobi l iè re du Nord, à la resp msabil i té des 
hér i t ier ] de M. Deler ie liazin, et au remboursemen t di
ses 84 actions. 

Le t r ibunal de Roubaix a décidé que l 'apport en na tu re , 
promis par SI. Delerue-Dazin, a bien élé effectue par lui. 
L'obligation hypothécaire n 'a pus eu pour but rie rem
bourser ce- dern ier de son appor t , mais d 'acheicr du ma
tériel indispensable . 

MM. Kugene Pécher et Félicien Rose on t été déboulés 
de leurs instances dirigées cont re les actes du 29 octobre 
qu ' i l s ont eux-mêmes ratifiés. 

La première c h a m b r e confirme les d e u x jugemen t s du 
t r ibunal de Roubaix, qui a déboulé SIM.Rose et Pécher de 
leurs aci ions cont re les héri t iers Delerue et les liquida
teurs des Docks de Roubaix-Tourcoiug. 

La Cour donne seulement acte a n x appelants d 'un pas
sage des conclusions de leurs adversa i res dont ils ont pré
tendu t i rer cer ta ins a v e u x . 

— ACHAT DE TITRES ET PARTICIPATION. — AHHKT. — La 
seconde chambre de la Cour réforme le juge iuenlo lu tri
bunal de commerce rie Tourcoing, du 10 février 1.8V". 

Kl le décide que M. l 'rasoy, ayan t consenti à la résolu 
lion de la convent ion d'avril 1890, ne saura i t en deman
der au jourd 'hu i l 'exécution i SI. Paul Desuruioiit.Celui-ci 
a dit, sans doute , à SI .Frasey qu il se réservai t de faire 
avec lui. nlus lard, une nouvel le affaire. Mais ou ne sau
rait voir d a n s é e propos banal de courtois ie , une p r o u e s 
se formelle . M. Desnriuoat élai l donc libre d 'acheter , 
comme il l 'entendai l , les »62obl iga i ionsqu ' i l a acquises . 
Il ne saurai t devoir à SI. Frase? aucune indemni té . La 
Cour le décharge donc des 6000 francs de dommages iuté-
rèis auxque l s le Ir ibunal l'a condamné . 

y u a n i a u x 78 obl igat ions conservées p a r a i , l r a s e y . e e 
dernier on doit compte à SI. Desar inoal , mais seulement 
à concurrence «lu prix de ia réal isat ion qu'i l eu a iatIe.Ce 
prix est de 4.67.1 francs. La Cour y ajoute les acee soirea 
ou coupons encaissés . 

Elle condamne ainsi M. F ra se r 4 :>,!'••' francs, au lieu 
rie 6.333, du chef des 78 ti tres anciens ou 2é, act ions nou
velles, 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audi, 

SI. "rail la». 

•t dit lundi lit décembre 
de II. le consei l ler T s x u a a 

.Ministère pub l i c : 
i ibslitul du procureur général 

ASSAS INAT^TNEUF-MtSNIL 
l ' o u i l u L U z i i i l i o M sa m o r t 

Janssens est • onaan ina à la pente de moi t. La Cour 
décide qu-- l'exé-cilion aura lieu à l laulino, ,! . — lléfon-
sear . M' P Bvi r. 

-1 «dooici- du mercredi 20 décembre 
Présidence do '.i. ie conseil ler TKLI.IER. — Ministère 

public : M. 1II.ONDI-:I.. avocat général . 
JUhaa d e e o n l i a n c e à L i l l e 

Le 4 octobre au mat in , le coffre fort du Cerc'e Lillois 
fut t rouvé fracturé. 16,oo0 francs environ eu avaient été 
-ll lev. s. 

Uts soupçons se por tèrent su r le gérant , Amana Dé-sin; 
Gouwy. âge rie 44 ans , qui habi ta i t senl la nu i i . a v i c ,-a 
'euinie el uue servante , In local ilu cercle . 

I«i porte donnan t sur la C i u u ' l ' i a e e avait é té fermée 
clef, d a n s la soirée du 3, par le domestique qui . COUr 

haut au d e h o r s Volait re t i re vers 1 heure d,i mat in . La 
s m i r e él lit intacte. La porte, en s ' o u v r i n l . aeiJoiuie une 
sonner ie é lectr ique q u e les b i l e s du cercle déclarent 
n 'avoir pas eu iemiu fonctionner. Aucune au l r e issue 
u 'aura i l pu donner accès à un malfa i teur . 

Le coffre fort n'a été ouver t qu 'a l'aide rie la aJaf el ds 
la combinaison des le t t res a a i s a forment le secret.C nivv v 
détenait celle J e t el connaissait le mot. 

La porte du coffre fort fui, il ssl vrai, fracturée. Mais 
uua exper t i se aura i t e U b i que les etfraclian* avaiciil 
l-.uies éo- produites après l 'nmverture. 

La plupart des pièces enlevées a la ser rure du meub le 
furent re t rouvées dans la fosse ,i',.i m -es du -.. relu ou. 
d a n s la cra inte dTrlre su rp r i s , un malfa i teur é t ranger iu
les aura i t pas jetées. Le vol CO:..:nis, il su Eût empressé 
de fuir. 

(iuivvy nie toute culpabi l i té . 

Codeur te el Si-ec zi 
Gk-xei.ia.t3i T l x é e X - c r e c i o R o u b a i x 

J e u d i 2 8 D é c e m b r e 1 8 0 3 

]Vt A N O N 
Opéra-comique rie >!ASSKNKT 

T p£"i |T£ ëÔ mf- PO H D AÎNCE 
,V. F. rue d'Alger. — Vous vous trouvez tous les rleox 

dans b-s condit ions pour rouserira uue déetara t iau de 
vaut le Juge de Paix de votre canton respectif. 1 ' Los 
piècesà fournir et les formali tés a r empl i r voas seront 
indiiiuées par ce.uiagv>trat, i ' ! ' - d e d m t •: • sceaux. 
Les frais de papier loiibré et ,1 e x , , iliiion noulanient. -t 
Avec, la classe à laquelle wm< appartenez par voire 
âge. t* Les pièces doivent être limbr.-Oi en France : le 
t imbre beige u'o«t p i s Valable en ce j ' i y s . La léjarrsa-
tion de chaque pièce est exigée. 

E. C. rut Mtarl. - La demande doit é l re lut . ) sur 
une d é n i feuille, do p ip ie r limbr.i de o.ii -), eu J ju i IIH 
l i e s exempla i res du règlement île la société ,avec la liste 
de tous !e< me libres. Pour nus «ori lé colombophile . Irai 
membres doivent . Ire in lise n- b'e l.int ri- nat ional i té 
française. 

i^ro^"vLX3 
L e s c o n g é s d e s l y c é e s e t c o l l è g e s I." 

dans les lycées et collèges pour l 'aimée s'OTalr* 
sont fixés comme suil : 

Congé du jour de l'ai». — Sortie samedi 30 dé 
après la classe du soir. Re r t r ée , jeudi 4 janv icr. 

smbro, 
I ' I I O I I -

rè réglementai re . 
Congé rie la Saiiil-Ciiarlemagne. — Samerii 3 février 
Longe îles jou r s gras. _ Les classes vaqueront les lun

di o. mardi • et mercredi 7.l.es cours d u mercredi seront 
reportés un jeudi . 

Les deux congés de la Saint Cliarlemagne et des jour s 
gras seront donc réunis ; les élèves sor t i ront le samedi 3 
. , ' v ; i " ' - ' ,a 'V" 1 b ? : !! '1"4 f1» •»<»'••. et l'ontreroiit le mer-

ciedi J, a I heure r-g,,- oenlai re . 
c o n g é de la Penlr-rV... Sortie : le samedi U mai , après 

l a o l a s s e d u sv».r. R u t .ée : le mercredi S J i r , à Plie n e r, 
glemei. taire. Les classes du m rcrad l s e m e i reportées au 

Congé du 14 jui l le t . — Sortie : samedi II i hui t beu-
lafre ' " " " ' , U ," t ' '< ' ' , ' : U i : i |a:'v:iie 15, à l 'heure régleraea-

N o m i n a t i o n s m i l i t a i r e s . CmmWrit -l, r s e t r w . -
SI. I emei capitaine de cavalerie re t ra i té , est uouimé 
t a m l a l n e de reserve an 5e rég menl de n i w i e r s . 
n.è!ne r é ë r n c n î . " ' "'i:""" " " ^ ^ " « - ' ' - « v e a u 

s-iÎTm "A^V'TTV- ~ 1 ) i ' " ; ' ! ' - ' l l i ' - après-midi , dans les 
S ï ' " ' 1 " 1 - 1 1 " ''>'• à Paris , s'est tenu, sous la 
Se l à t e t U r a v e 8 6 ' ' • ' , l é n l l i e i ' - l 'assemblée gé-uérale 

l i 'o l m^ii 'm , , ' î r i i.af.i0-nd'''!l''0 ! , n l l ! 3 J » U-ésorier, M. Rièlhe, 
l o q , " a , n r i e ^ ' b j U i o u d u n e n o r t i o n de l 'encaisse à 
r , " ,' i ' ' ' ' ' ' " ' • ' ! u f o r t « « « » '1 ' " n é lieu à une inté-
. ' à l f • i ' , ,U S ' , -°n , '? ; " i , l 0 l l <' ""I- Pris part MM. Boucher 
Cad. i l , 1 ellie, Cuil la, , , . PonU. v l v z , général l . 'Hérillier, 

d s l 'a t tentat du 9 décembre . Son président le lui a pro
posé dans une éloquente al locution, et M. le minis t re des 
affaires é t rangères , au nom du gouvernement , M. lebaron 
Surmont rie Volsberglio, un nom de la droite. M. Dupoiil. 
au nom de la gauche , ont adhéré à (e l le proposition, qui 
a été adoptée à l 'unanimi té . 

A l a C h a m b r e — Au début de la s -ance SI. Auspach 
Puissant , secrétaire do la Chambre , a donné lecture d 'une 
lettre émanan t de SI. le président rie la Chambre ries dé 
pules de France et dont voici le texte ; 

« Paris , le 13décembre 1893. 
: .sif-rr ie président . 

» Au milieu de- l ip landissemcufs do la Caamnro des 
d é p u o s rie France, j ' a i en l 'honneur oc lire la l e l t r e d e 
Votre Kxcelleuce el le procès verbal ou se t r a a r e consi
gné, avec vos paroles éloquentes , le précieux témoignage 
• le la sympathie el de la solidari té de la Chambre des 
représentants rie Uelgiquo. 

• J'ai élé chargé par i : Cînmî .m française de vous 
t ransmet t re tous ses renier, lemcnis d u e n u s piWrd'être 
l ' iaterprète de sa vivo reconnaissaiicc a u p r è s d n l aCbam 
bre des représentants de Uelgiquo. 

» Veuillez agréer, monsieur le président, les assurances 
de ma haute considérat ion. 

» Le président de la Chambre des députés, 
» (Signé) C H . DIÏPCY. » 

M. Feron a ajourné son interpellat ion à demain . La 
Chambre a repris eiisulle la discussion de la loi électo
rale . SI. Feron a kMigueuionl réclamé le t r ip le voie en 
faveur des ins t i tu teurs primaires, il s'est efforcé de dé 
mont re r que l 'enseignement des écoles normales équi
vaut bien a l 'enseignement moyen du degré supér ieur . 

Cette opinion a V; c...-.i;ali;:o par M. I.igy, rapporteur , 
et par SI. de Burlet. ministre de i ' in léi ieur . SI. Helleputte 
a proposé u n e sorte de t ransact ion. Son amendement 
proposait d 'accorder le triple vote aax ins l i l a lenrs riiplô-

n fonction depuis cinq ans au moins : celte dispo-
a éléailopleo.l 'ne seconderii-p.i- ili-ei rit- e . u a n t d g 

ri |!,.inio. les in.-lilulcurs on fnnetiou depa i i - inq ans au 
moment de la promulgat ion de la loi n 'a pas été- adoptée. 

La c h a m b r e a adopté ensui te les premiers nv ué-rosdt 
l 'énuméral ion faite par l'article 43dc la rouimi«s :on .Elk 
n'a pas accordé le Iriplo vole aux ceisul .- ••;.'-.. h: ex . mal 
gré les efforts de M. d'Aadriinoiit . 

he: les Œ u v r e s de Victor Hugo, de Lamar t ine , d'Alfred 
de Musset, d'Alfred de Vignv, de Voltaire, de Mme d. 
Séviëaié: là Li l lerature française de Nisard, l 'Histoire de 
France d'Henri Martin, et e llu le Li l t ré . 

Le second budget, de 1,'Kn francs, comprend 
mes de classiques : Régnier, .Malherbe, Montaigne, Boi
leau, Racine. Molière. Rabelais. Corneille. La Rochefou
cauld, La Bruyère, Rossaet, La Fontaine, Marivaux, 
Regnard. Voltaire et Ri v;. roi . La ,.-•'• pi v o--.:!j,-!'Kiuile 
Augier à Liltré, est augmentée des uF.uvres de Balzac, de 
Coppée et des Lundis de Sainte Ileuve. 

Le troisième budget . J e tfiQB francs, romnr :nl N v o -
m m e s d u classiques, les ai l leurs woderaes et contempo
rains de la liste précédente, les leuvres complètes de 
Balzac, deC.o-ilie, de Chateaubriand, Scliiiler, ::u!. ::, \c> 
Mémoires rie Saint Simon, i l 1rs rVMmes ' / li Sacnffé 
française an A 1 7 / ' siècle par Victor Cousin. 

Le 'qui t i i i ' -ue budget, de 4.000 francs, comprend 73 v • 
lûmes do classiques, la liste précédents des au teurs mo
dernes et contemporains augmentée des (TEuvres de Dide-

Lorri Byroii, Casimir Det»vigne, Victor Hugo (ne vu-
rieturr. les Chan-ons de Réranger, l'Histoire des ducs de 
Bourgogne par de tarante, et r iPs to i re des peintres par 
Chartes lll-o, 

Celui de n o - l e c t e u r s qui se décidera p i u r u n d e c e s 
qua t re l.iv':r- -. peu! s' Ires r à U. C e la R o a d e a a e n i 
lui soumellra la liste détaillée de tous les ouvrages . 

Inuti le d'ajouter que des budgets moins élevés peu
vent être é l a l i i s sur demande . 3rî247d 

POlli. 
L-JMBSKai'-; 

de L a r é u n i o n d e s d r o i t e s 
et du Sénat se sont réunies mardi malin pour discuter 
la question de la représentat ion proport iouaei le . 

Au début de la séance les minisires n'étaient pas pré
sents , mais rassemblée ayan t manifesté le désir de les 
voir assister et prendre pari a SCS déiibéi . lions, ils se 
sont rendus à sou appel . 

SI N'olhoinb a parle en faveur d e l à réforme proportion
nel le . SI. le baron de Moreau l ' acombat tuee l il a proposé, 
à l i tre de t ransact ion, sou application UUX élections pro-
vlnciales senlemeii! comme essai. 

M. Woostoa prononcé un discours hostile â ia réforme 
et il a conclu à l 'a journement. M. de Smel rie. Kayer l'a 
défendue. 

M. Boernaerl n'a dit que quelques mois. Il s'est borné 
à ri loanri r aux adversaires rie la représentation pmpor-
liiiiinc'.le ce qu' i ls v o a U i e n l . c e qu' i ls proposaient pour 
reiiiialiecj!jlv._.èbus et aux inje-i iees. que i-ersoiiue ne 
conteste, riu i-.'-gimi: ... I-;-.-'. 

On s'est ajourné à mercierii matin p-cir c lô turer le dé
liai MM. l e b a r o n de S u n n o n t de Volsberglie et Nysseni 
par leront au jourd 'hu i . 

Mouscron . — Adjudication des éckameM du marvké 
concert. — Le bourguio-lio de 'a ville, assisté de M. 
Marheni, échevin , s procédé mardi mat in à l'Héitel-de-
Ville. à l 'adjudication des écliojies du marché couver t , 
pour l 'année ls ï i i . Voici les ucn . i ri-'s adjudicataires et les 
pr'X qu' i ls ont offert : 

M. Gustave Biat, r u e d e s Moulins, le n ' a . 110 fr.: M. 
îles llono;-."-. i • ' - s:'-.li ei. le r i>, o ï If. 
Les soi ci., i <ulj ilit 'uL.ites, chacun au prix de 

ô0 lr.: MM. ,. nie fi n , . u ciciiers à liollegi-em. le n- 1: 
François stoelard, rue de Tourna i , le i r 1; Rertii T.lier 
gliieii. rue dos Sou us. t e « ' .1 tiusi vc Uelaalle, rue 
de Tournai , le u ' l: Victor Seyuaove, rue de Cour i r . ; , le 
i r 6: Honoré Verbruggen. i : - di la SI ilion, le n ' 7: Jules 
Stetandre, r ae rie la Stat ion, le i r ••>: Ar thur Van Kis-
traole. rue du Christ, le n 10. i.coiilie verltracliel, rue 
des Auges, le n* I t ; Néotère Oebert, rue de la Station:, 
le n' I I : l-jloiiarri Lanvière , marchand de légumes, rue 
des l-Miliui. le II" 17. 

L- s numéros l i , 14, lii el 16 n 'uni pas été adjugés. 
— ('.'induite ftxpmUé* a la frontière. - I n convoi do 

t rente d e u x expulsés — de diverses nationali tés — a été 
conduit mardi après-midi vers deux heures , à la frootn 
française, par les gendarmes iioblenrie et Lefebvre. 

L e c r i m e d e M e l l e s l e z - T o a r n a l . — Le parquci de 
Tournai , accompagné de SISI. S •hrevens el Dochy, doc 
leu r s , s e s t rendu à .Vielles pour cont inuer l ' instruction 
du d rame qui s'est passé en cel te c o m m u n e vendredi 
dernier 

de M ^ o n l s e ^ r é z : 1 . ^ s e ™ ' " d é c o i ' ' ' a ^ T C m H e 1 7 ' ^ " ? - • * « - • « r * — Dubois est décédée: l 'autopsi 
me.Ira i t à l 'étude | , - , , / ' • „ , •',, ',,,J'i <]u cadavre a élé faite Lier. La balle, e u t r é e d a a a le corps 
****** au v e n d n i c , - . t ,'n d u n e l'o n ibol- idont l e s ! e » dessous d u s e i n d r o i l , était allée se loger dans le 
lots seraient d e , œ ivres . r ' . - i . i . . . , . . . , " „ . . : ' . . . ,, , , „ . . . , ^^ ! cotes du côte gauche, 
les scu lp teurs m 

Puis il a été n 
• u e i . Ont é t é e l i . . , 
chambre à la Cour d 'appel; vice-présidenU ». » , _ - . -
'•?lérL'lMe'iUre>'1,

<''Z- » ' « ; » " ' ' e s d u comité, MSI.'le général 
L Herillier, Guillain, consei l ler ri'Ktat: docleur l lamv 

,! , . . , . , • , , - t . ' l o : ' . ' ! ' ,T, s . ' " i l e ' U J " u r e 3 " ' Quant à SI. Bataille, c a m i o n n e u r , s o n él.it s ' amél ic ree t 
.'•;••', r o.'i-i'T' , ' -,- loul danger parait écarté . 

H-ne a l élect ion du nouveau comité au-
président . SI. Bresselle. président de B r u x e l l e s . /.. dame du boulevard du Midi. -

' " SIM.K. Gonl- L'idenlilé de la victime rie ce draine est à présent cou-
nue . Lboest ne mentai t pas quand il préleudait que ~,,n 
compagnon se nommai t D-dcourt et était natif de Rou
baix, oii ses parents habitaient rue Frankl in . 

.Mais il exislo rue Frankl in , à Roubaix. doux par son 
nos répondant au nom de Dclcourl. On a Oui |iar t rouver 
le véritable. 

L'inriividu t rouvé mort , la tempe trouée par une balle 
I de revolver , se nomme bien Henn-Louis-Joseph Deleourt, 

né à Roubaix le 2juin 1872. 
La victime de ce drame avai t , à div-'rses reprises, été 

condamnée par les t r i bunaux : oit» avai t , par son lacon-
riuile, fait là douleur de v s v e u x parents . 

L'autopsie du cadavre d'Henri Deleourt a élé faite hé r 
à l 'hôpital Saint-Jean. Kilo a établi l 'hypothèse du -ui-

inembre de l ' Inst i tut : Hlénionl. Slairesse. Félix Par 
Auiéilée Rivière, docleur Dépasse.Georges Dislère, Rièlh-.\ 
Verbrugghe. 

l.-i daté riu prochain banquet es! fixé-: au mardi 9 
janvier . 

lfcp_rî».:E"3--j . ' ( f ï z i i - £~1 ^ l T » - ^ T W 

M o r t a s p h y x i é s o u s u n e c o u c h e d e f a r i n e i. Coude 
d e k e r q u e B r a n c h e . — Le s ieur Vandewalle. employé à 
la minoterie Bouvallet , qui était occupé à refouler de la 
farine à l'étage inférieur dans une s u i e d 'entonnoir , 
glissa tout à coup et tomba dans cet ont ice , |>itis il dis
parut dans u n e éno rme concise rie farine de 2 mètres de 
Hauteur. Ce ne fut qu 'un quar t d 'heure après qu'on par
vint à re t rouver son cadavre . 

U n e v i c t i m e d e l a t e m p ê t e . — Dimanche, la mer a 
rejeté, s.ius le pelit Blsuc-Nei, le cadavre d 'un matelot , 
vict ime de la tempête du 19 novembre dern ier . Le corps 
a é lé r econnu p o n r é l re celui de M. Antoine Leriel, de 
Vi s san t , matelot à bord du bateau rie pèche i r 103. 

- Eli; 
lelie. I 
Albei 

• - - i l i • - ! ! ' -

aie. 

A r t i s t e P o r t r a i t i s t e a p t u i s i i s e 

Â. tVIESSCHKIN 
Se c h a r g e de.s p o r t r a i t a d ' a p r è s n a t u r e et d e s a g r a n 

d i s s e m e n t s d ' a p r è s p h o t o g r a p h i e d e tou t e s g r a n d e u r s . 
."H. I t l i : I I I M Î t t t l I A . W , r,S 7.Ha 

LE.COMB TS DE CGQS 

t Six ll.ilHl-llieu. - "V.T 
• lien. — ll.-lav ie l.odovvvrl.v. nie IIIIHKI -C- . 07. 
liiiim de ilern tin tu. — Victor h .s, ,t. :; ; a i .. Lia 
Mu'liez. - Jacques C-eitl-aie . .'i ie a>. i e du li, 
|r;.im..v.~J..e,.,.li Mispelaei.H m..l>. i I- • -i l.eii 
Moitié/ -J- Mai u- Leblanc s., ans, llèlci ni-ei. 
pu i a m - -.-• - ,.- dvSoiiliise. -Alpli-i i-- li: e 
rned,- la HeUuuU. Ii:>. — Franeoi> m-mn-ee. ÏS 
l'wVRC01M.-Déclaration, de naissance, ém 

97. - ,'.,,.-/.„•„ 

Il 
I K ; 
>-.)î! 
ver 

i K l l V l \ . 
Ille ,1e i: 
ire « CI-
la à «1 

- Jeu 
. parla 
..celui. 
te pari 

de CI 
n..n ni- du Ma 

- â l'estaminel 
-liai de Coj 
lî déj i enga. 
écllal de t:..variiei 
parc a .1 heures . 

ilÏ. tll(0!AT 
g aVanaasafl 

AUGRÀi DOA^ÉLIÂ 
/ . ri'c de la Gare, LILLE 

( j i rsssss ls j a H - i C i ' l ' " : » - : i i ' , Î K L i e ; . e q u e 
e m u u i ' e i i i i t e O o u i l i » . ; . • llaa<ssens^MiC1177500 

Four ias r i ï js de la iNoëi Gf du Jour de FAn 
MISE EN VENTE, A PRIX RÉDUITS 

D'OBJETS D'ART 
d'un granit mérite artistique en ciment métallisé, 
imitation marbre», vieux bois, bustes de ii. Xadauci 
et de (JcuHùd, eomtolmt, bms-reiiefs, porte pipes, 
etc , etc. 

l î i i o «f lan«Uns a l ' s i i . i c o n t o n r d e s H a l l e s ) 

E. DU JARDIN & CE 

T . r u e « l u V i e i l - A b r e u v o i r , l t o u b a i x 

La Maison m e t en v e n t e , p o n r les R K f ' K P T I O . V S 
B E N U U i K T D I T J O t l I S O K l . ' . V X u n n o u -
v e a u T » p i . < < p o i n t n o u é , qu i i -emplacera a v a n t n -
•jeuaciiient les g e n r e s d i t s tapis lie ï smyr i i eou d ' O r i e n l . 
Ce t ap i s , t r è s soliile, s e fait e n c a r p e t t e d e t o u t e s 
d i m e n s i o n s , p o u r v é r a n d a s , sa l les à m a n g e r , t ap i s 
p o u r po; t es ilo s a l o n s , pasasujea de c o u l o i r s , e t c . C 'es t 
u n e v é r i t a b l e i n n o v a t i o n appe l ée à u n g r a n d s u c c è s . 

La M ison a t o u j o u r s en m a g a s i n u n a s s o r t i m e n t 
c o n s i d é r a b l e d e M o q u e t t e » * j a e ( | u : v r < l , à p a r t i r 
(le 4 l r . , -1.23. 4 .50, 4 .75 , 3 .50. 

P o u r les v i s i t e s e t les v o y a g e s : l ' o u v e r t u r e » * 
p e l u e h e , r y d a l i e t p l u m a g e . ;TÔ4 7—MCSO 

ÂVSS IMPORTANT 

Ains i q u e DOUS l ' a v i o n s a n n o n c é , M. BROl ' i l .L .VRD, 
l e c é l è b r e op t i c i en , d e v a i t q u i t t e r n o t r e vi l lo, l u n d i 
s o i r . 18, m a i s n ' a y a n t pu s e r v i r la foule .!•" c l i en t s 
qu i ne d i s c o n t i n u e n t de lui p e n d r a v i s i t e , 1 a l ' hon
n e u r d ' i n f o r m e r , qu ' i l r e s t e r a e n c o r e q u e l q u e s jour* 
ixYHùtel Ferraille. 

Sou d é p a r t est i iTévocab l emen l »:\é- â u&a,r*ai 
m a l i n S e t d é c e m b r e . 3»'.¥4S — 776SU 

HUILES MINÉRALES RUSSES 
l>oui- le g r a i s s a g e dos m a c a t a e s , de ia uuusnu l î r and -
j e a n , à l ' a r i s - I .ova l lo i s . 

S ' a d r e s s e r à M. K o u i l i n n i e \ îonr .u i , q u i n c a i l l i e r -
d r o g u e i ie, 885, O m n d n Wnn.É R o u b a i x (Nord| .3GÎ4 l ! 

TiFISEITElIBRit -;o 
doitiie. 

- Iliniaiiclie îi de.-eiiiij,e. ion 
riiez M Louis Maltnui. rue delà 
Matlioii.r le la Itedollio. Misa 

TocacoiNC. — liiuiaiirtie 17 dê.-einliie 
j.ai lie de rendanS d'en -2 il.- 3 pour .">U fr 
nier, estaminet du C>»<( d iamant , ronlr, 
linlal. La partie a élé Ka^uée par la sori 

- L u n d i 18 il." 

i n p i 

partie de :in Ira::.-. I ?î . , . * , , 
s .ou t re M. Paul I *<J «a i j i c e u | i c l l l t - l i c . 

' | -i l a i n e . — l . i u o i c u 
I £ . 

t a r p e l l e s . l ' o r l i é ./^ 
. t iO I | i lC l lC , \ l l : > l ! S / ^ 

tliiuliai 
i!.-

. - ; & * * ! * ! 
JEU DE BOULE A LA PLATINE 

):';;!;- \.iS-vS'1C: 
i 

ilR| 
Los anus i l coun j i s san . e s le la launlli O W S K T i i : i 

pKSl'RWOXT i|Ui. paro t i lo i , :;' o-.-aionl p i s i o m do le t t re i 
de , -ne iai-1 rfa d--"-s de Daine C-ie Une DKSUnMONT, ! I 
v. ; . ii:i pre i.i'-r.-s i-.o-es .' • K.Jeau D K L A I ' I Ai K. ;'•-
de .M. J-iti :»A.\si,i'i:-:. ,, . . ... a li .ubajx, le l a . ; 
lira lstt.1, d a n s sa 7a una.V, ;i laiiiiislnée . e s ^eoremenls 
de noi re inére la Sainla K 'ii->e, soiil priés de c e i - o l ' i ' e : 
le , . r . . . a . a .... e.ioime eu .- iiau: ie l ' o l . w bien v HIIOT 

ur» Convoi el f rvieo S-deniiels, uui attroiil 
lieu le jeudi 21 couran t , i j lienros. on l'é-eliso Saint- j 
jo- . p ' i , à Itivibaix. es Vlifllesseront ch.intéi il.Miicre cil ; 
SOdBdil mois, à S In-IIIVS.L a-s--iil.léi à la !iiais"ii uior- ' 
loa i re . rue (Jbris!o|>lie-C i'o nb, ï.'i. 

I u Obi! solennel du Mois ira eClébre - n IV.•','•. • Sainl 
Martin, o Bou bai x, le jeudi :. ; .- uibre I B J 3 , à t h. I |*, 
pour le repos i!«' I.-..:-- I>. e f lore CLA1IISSK, 
;.,. -n-- de Monsieur \ i • i r DKL! :: ' : ' . il cédée â H IU 
h a l l , le l » n ivenibre 1803, dans sa M*année , adminis t rée 
des Sacrements de no i re inère lu S;..ne- ;:-^lise. Los per
sonnel i|ni, par oubl i , u . nr.iiviit pas r eu de let tre de 
faire par t , sont priées de considérer ie présent a via cumins 
e a t e n a n t lieu. 

t 'n Obit solennel da Mois sera rdl. 'bré an Hailre-Aatsl ; 
de l 'éi t l iseNotre-baïue. ;'. l toubaix. le jeudi il décembre | 

es, j) .ur te repos do ra ine de Wonslaur 

:< « U N . . . '• 

« M i 
mnerhrru 1 i 

:r- de nj-ix :•:: . [. - es 
..-..,-,a:. Il 
-i i l palfall. i. 1 érli 

-,.. d'avoir 1 :• . 

P£NSÊE3 

Alntl'l" 
M mil 

. ;..i m! 
!';' [HV. ' . t 

!••: f. rnianl iiolie 

**j t** c 

rite p 
sa -. 
Iivr . 
mon.! 
sans 
ses re 

t . \ » ; n ; i . ! . > T i i r ; » r i ' . 
- - m ii*o ; s tus it Rii . . o ' - ; ie 

oll \ d 

Il l i s n-' 

id-oi.li • i • • pr iporl • 
« persoiiii l;e-. 

d o pou: . .i ce ore ,j ki u ..:-. . il n 
du bibl iophile : il 11*, o e-i in-u. i.••::: 
tlOllueur il sa l-eoilè: . . ; las , ,,i j . d-
va!-ur d 'un n a m r a a e a i on-- '» '.ia.rt; i n 
n i lire acheter la e - l e e i : m .!-• ses i<_a 
- -u Tntpk ..'ii (ioiif. 

i. i i i; vSI-:Z. 
. In. 

oui 

Daine Nathalie Uio).\ A 

.-é-ereoiiMiis de noire m e m la Sainle-
•s qu i . par oubl i , n 'aurnicul p.;s rotai 
rt, s-.ni ol :i-e:. lie i-eeisid : r. r . • pi. 

tenant l ieu. 
sera eél.-li 

r, li l lo t i l inx. |« ,,-u li 
>Ur i e re ; :o -de l'aill". d 

re Autel 
U 
Molisielli 

1 II "I S. , | . p u , | , ' - , v | i , i 
de l'éslisa du S i c r é - C o w , 
bre i s o l . à 10 l ia 
Adrieii-J u 
I- IS linvtj :l re 1 
ftsarenie.il* de notre mère la s ie Lailise. — Les personnes 
i |ui.pa. i .ubli. n 'aura ient p a s r e r a de let tre de faire part , 
sonl i.rié'o* do considérer le présent av is colonie en 
tenant lieu . 

Us • J o u r n a l d e R o u b a i x . e t le • B u l l e t i n 
l a i n e s > o n t d e s a b o n n é s e t d e s l e - n u r s d a u s ( 
l e s c e n t r e s l a l n i e r s d a inonde . 

li • ils v 

ipi < 
0-uoi qu'il i 

quand n ms 
limes de i'av 

veut nn .•'.-r.-i n -.!•' 
. . . . . . , ur ta vitrine e ipti 
- m l'on'.aiiie un a lier re ; . | - i nnas or: nd 
empor te r res iiiasiiiilliiii.-s éditi- us I.;I le» 
pansée i - enl • i-- l • ,•• i. • 
l'i'ediiin l 'ait dn - o . 

Pul ii.i'.i i -i bien rtiiiveiin rju'uii • m lison -oi-i I ibti : 
l l téque est un rnrpa s. n . à ; . ; . ;r rester i l i à i e i i ; 
lac ne que BOUS nous sonnties ininosee, non* avons i.:u ••. 
à donner aai*.||Ues reuse i tue .neu ls sur la 11 hliqtueiine M 
son oraauisa l ion . M. Kmile Kondcau a hioii voulu établ ir 
à noi re iutontio;. ,;i. midireiade llitin jlhèassai,etc'*>-J 
ainsi ijiie les l . o . o i i - i|-i-- ooas . . .oolis couva ineus d.; 
l ' impérieuse néce-Mi. dis u u u r r u ciia.|in: j mr !'..• n-ii , . . i . 
l'iiilolliuciico, n u i ' devront une reconnaissance d ml nous 
ne les t iendrons (irfrlles mie i--.s m'i ts au ron t v œ u - les 
luxueuse* et le •..-. aies eolloe. i . -l le la .Ua|.-..i , Oaiii-
ou parcouru le eataloxnu an* ,. ,.. »<-r.i e. i . . .v, ; Iraiieo 
su r d e m a n d e 

pas ici 
• ; - . . . j - i r - e , livres ou pour se 

• . iijireu ois i-:;s un liomine di 

i 1- (,.i A i . u . : 

H n o d o l 'Onui ie le l , ,'â, Hoi iba ix , on l a c e de Ptjei 
•i-vie V o r e u x . 
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